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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Geld, Währung und Kredit

A travers une motion, le député libéral-radical Hans-Ulrich Bigler (plr, ZH) demande au
Conseil fédéral d'inscrire explicitement, dans la loi sur l'échange automatique de
renseignements (LEAR), l'exclusion des fondations et des associations d'utilité
publique du champ d'application. La motion a été reprise par Olivier Feller (plr, VD). 
Le Conseil fédéral a préconisé le rejet de la motion. Pour sa part, il estime que
l'inscription des dispositions dérogatoires par voie d'ordonnance permet déjà de
garantir la sécurité juridique. Il n'est donc pas nécessaire d'inscrire la dérogation dans
la loi. La motion a été rejetée, sans débat, par 104 voix contre 80. Les voix des groupes
UDC (52) et PLR (24) n'ont été rejointes que par 4 voix du groupe du Centre. 1

MOTION
DATUM: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CN, 2021, pp.1824
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